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PARTIE OFFICIELLE 

Arrêté ouvrant divers crédits supplémentaires au titre du Budget Local, 
Exercice 1911, s'élevant ensemble à la somme de.63,071 fr. 58. 

' Arrêté ouvrant des crédite supplémentaires au titre du Budget Local, 
Exercice 1912, s'élevant à la somme de 136.000 francs. 

Arrêté autorisant : i° un prélèvement sur la Caisse de réserve de la somme 
de 6.000 fr. au titre de l'exercice 1912; 2° portant ouverture d'un crédit 
extraordinaire de même somme, au titre du Budget Local, exercice 1912. 

Arrêté ouvrant un crédit supplémentaire de la somme de 1.500 fr. au titre 
du Budget de la Commune de Papeete. 

Arrêté autorisant : 1 0  un prélèvement sur la caisse de réserve de la somme 
de 120.000 francs au titre de l'Exercice 1912; 20 portant ouverture d'un 
crédit extraordinaire de même somme, au titre du Budget Local, Exercice 
1912. 

Arrêté portant ouverture d'un crédit supplémentaire de la somme de 3,500 
fr au titre du budget Local, Chapitre 4, art. 4, Service sanitaire, pour 
l'installation d'un laboratoire de. bactériologie. 

Arrêté autorisant le Maire do Papeete à ester en justice dans le but de par-
venir à un réglement de compte avec M. Ducorron, entrepreneur d'éclairage 
électrique. 

Arrêté donnant quitus à M. O. Brouard, Trésorier-payeur, décédé, Rece-
veur de l'Hôpital civil de Papeete, pour sa gestion du ler  janvier au 30 juin 
1911. 

Arrêté donnant quitus à M. O. Brouard, Trésorier-payeur, décédé, Rece-
veur de la Commune de l'apeete, pour sa gestion du, ler janvier au 30 juin 
1911. 

Arrêté approuvant le compte de M. Rascalon, Trésorier-payeur intérimaire 
Receveur de l'Hôpital civil de Papeete, pour sa gestioU du ter juillet au 30 
septembre 1911 

itrreé approuvant le compte de gestion de M. Rescalon, Trésrnierpayem -
intérimaire, Receveur Municipal de la Commune de Papeete (du ler juillet 
au 30 septembre 191 1.) 

Arrêté approuvant lb compte de M. Charlier, Trésorier-payeur, Receveur 
de I'llôpital civil de Papeete,' pour sa gestion du te' octobre au 31 décembre. 
1911. 

Arrêté approuvant le compte do gestion de M. Charlier, Trésorier-payeur 
Receveur Municipal de la Commune de Papeete, du le r  octobre au 31 décem' 
bre1911. 

Arrêté approuvant le compte administratif de la Commune de Papeete, 
pour l'année 1911. 

Arrêté retirant le bénéfice do la libération conditionnelle au nommé 'repars 
a Mata. 

âtrètd recase. ts4t%t0isu tau 	î.etutivaux, de la taxe de séjour des 
Qerecati«wt., th.,ymm, 'Suemt, et Usseen Laue foncée 19 te. 

:Arrêté autorisant le Trésorier-payeur, faisant fonctions de Receveur 
jeleakiiva, â s'aire erirpIol data ana &eues çlcz mutant des cotes devenues 
irrécouvrables porr l'année 1910. 

Arrêté autorisant le remboursement de la tomme de 21fr. 10 au profs 
etesi eu.  r Yun You n° 1679 demerraat à Papeete, pour l'exercice t911. 

Arrêté autorisant le remboursement do 13 frances au prefit du sieur Yun. 
Yin, va 1-61P9, iiintootwelat,à Peopeeta, pour l'exercice 1911. 

Arrêté autorisant le sieur Chem Tac; n° 999, à tenir deux restaurants â 
Makatea. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
.1■1■0111•■••■• 

.. 	. 
Alliance française. — Compte-rendu de la conférence de M. Froment 

Guiyesse. 
Souscription patriotique des Français de Tahiti pour doter l'Armée fran-

çaise d'un aéroplane et contribuer à la constitution de la cinquième arme. 
Recensement de la population. 
Service postal entre Papeete et Taravao par automobile. 
Enquête de commodo et incommodo. 
Service des Travail; publies. — Avis. 
Service de santé. — Tournée médicale à Moorea. 
l'alti° littéraire. 

P t3ItrIE ()FTICIELLE 

Gouyeniement des Établissements français 
DE 1.206ÉÀNiE • • 

ouvrant divers crédits supplémentaires au titre du Budget 
local, exercice 1911, s'élevant ensemble et la somme de 
63,071 fr. 58 

(Du 25 juin 1912.) 

LE GOUVERNEUR p. 2, DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, 
Vu le décret du 28 décembre 188:5 sur le Gouvernement de la 

colonie; 
Vu l'arti* 295 du règlement du 14 janvier 1869 sur la comp- 

tabilité publique ; ensemble l'article 49 du décret du 20 novembre • 
1882 sur le régime financier des colonies ; 

Vu l'avis émis par le conseil d'administration dans sa séancei 
du 25 juin 1912 ; 

221' le 	'ati. Chef clu Service de l'Intérieur 

Le Conseil privé entendu, 

11.1%,111:Tn 

Art. ler . If est ouvert âu titre du .Budget Local, exercice 1911, 
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divers crédits supplémentaires, s'élevartt-à•1£5, spet)”, e de soiente " 
trois mille soixante onze francs cinquante huit centimes; savoir : 

Ghapitre 4. — Assistance publique; pensions et Service 'sanitaire,  
Art .rer. Asszstance publique. 

§ Hospitalisation des indigents et des aliénés, etc 	 hop » 

Art. 2. Pensions. 
§ Allocation pour bonification des pensions viagères, etc. 164 

Art 3. Service Sanitaire. 
§ Solde d'un pharmacien aide-major de tre classe 	 
§ Frais d'hospitalisation du personnel adhiinistratif . ; 	 
§• Achat de vaccin' et> de sétlittiff: 

Total du chapitre 4. 

Chapitre 5,' Inyrimerie. 
Art. ler. 

§ Achat de papier d'impression 	  

	

'total du chapitre 9.  	6.2.,p0"-»‘  

Chapitre il. 	Dépenses' diverses. 
Dépensas accessoiresde . la aoTaf. 

§ Frais de route et de séjour des fonctionnaires dans 

	

la colonie, frais de voyage et depassage;;. 	.400  » 
Art. 4. -- Dépenses non classées. 

§ Frais d'expertise tie vanille. .. 	1.590 72 
Art. 5. Dépenses des exercices clos 	  • • 	4.478  53 

Total du chapitre ii 	•1749 25 

Chapitre 18. — lies-Sous-le-Vent. 
Art. 9. Travaux publics. 

§ Travaux neufs. 	  

Art. 2. Il sera pourvu , à la réalisation de ces divers crédits au 
moyen des ressources de l'exercice 1911. 

Art. 3. Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé de l'exécu-
tion du présent arrété, qui sera communiqué, enregistré et publié 
partout mi besoin sera. 

Papeete, le 25 juin 1912. 

HOSTEIN. 
iciar le Gouverneur: 

La Chef du Service de l'Intérieur, 
R. DE BOURNAZEL. 

ARRÉTÉ ouvrant divers crédits supplémentaires au titre du 
Budget local, exercice 192, s'élevant à la somme 136,000 
francs. 

(Du 25 juin ME) 

LE GOUVERNEUR p. i. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS 
DE 1/OCÉAN/B, 

Yu.l.e el:tue .\\ 'Uveniln-re 41(é35 leur le Ztonvernement de la colonie ; 
Vu l'article 295_ du . réglement du 14 ,janyier..1869,..sur, la 

• 
-Comptabilité publique; ensemble l'article 49 du décret du 20 
novembre 188'2 sur le 'régime financier des Colonies; 

Vu l'avis émis par le Conseil d'Administration dans sa séance du 
25 juin 191,2; 

Suri le raPport du Chef:du Service de l'Intérieur; 
Le 'Conseil Privé entendu, 

Art. ler. Il est ouvert au Éudget local, Exercice 1912, Cha. 
pitre 12, Art. 2. divers crédits supplémentaires s'élevant à la 
somme de cent trente aie; mille francs.- 

Art. 2, Usera pourvu it la réalisation. de ces crédits au moyen-
des ressoprces de l'exercice en cours. 

ArÏ. 3 Lé Chef du 'Service de l'Intérieur est chargé de l'axé-
présent arrété, qui seracOniniiiniqué, enreesttè et" 

publié partout on besoin sera. 
Papeete, le 25 juin:1912, 

IPSTerg, - 
Par le Gouverneur 

Le Chef du Service de l'Intérieur, 
Dg BOURNAZEL " 	`" 

ARRÊTÉ autorisant : lo un prélèvement sur la .Caisse de Réserve 
de la somme de 6.000 francs au titre de l'eXerciée 1912: 
portant ouverture d'Un crédit extraordinaire' mène sommer .  

• mi titre dit Budget _Loeal, exercice 
(Du m juin tett.) 

LE GOUVERNEUR p. i. DES ETABLISSEMENTS. FRANÇAXS t. 
L'OOÉ.ANTE, 

"VU lé'décret du 28 décembre 1885 sur.le Geuvernementde la 
colonie ; 

Vu le décret du 19 mai 1903 portant suppression du Conseil 
Général dé Tahiti et Moorea et création d'un Conseil d'Adminis. 
tration dans les Établissements français de l'Océanie ; 

Vu l'artiele'295 du règlement du 14 janvier 1869. sur la compta-
bilité publique, ensemble l'article 49 du décret du 201 novembre 
1882, sur le régime financier des Colonies; 

Vu les arrétés du 7 juillet 1911 et 27 mars 1912, autorisant des 
prélèvements, sur la Caisse de réserve pour la construction d'un 
lazaret, de cent trente-six mille francs au titre de l'exercice 1911 
et de neuf mille cinq cents francs au titre de l'exercice 1912 ; 

Vu l'arrété du 27 mars 1912, autorisant le reversement â la 
Caisse de réserve d'une somme de neuf mille cinq cents francs, non 
employée sur l'exercice 1911, 

Attendu que la somme six mille francs est nécessaire pour 
faire face aux dernières dépenses du dit lazaret; 

Vu la deMandédie. - le Chef du Service des Trava-ux Publics; 
Vu l'avis émis par le Conseil d'Administration dans sa s'éanea 

du 25 juin 1912; 
Sur le rapport du Chef du Service de l'Intérieur ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE,: 

Art. Pr Est autorisé un prélèvernern sur la caisse de réserve de 
la sommé de six mille francs, pour faire face aux dernières 
dépenses du lazaret.. 

Art. 2.11 sera fait recette de la dite somme au titre du chapitre; 
« Recettes extraordineires;) du Budget leal, Exercice 1912, 

krY. 3.11-est ouvert au I3udget LocaL c  exercice 1912, au ivre 
des Dépenses extraordinaires un crédit extraordinaire de six mi//c, 
francs. 

Art, 4. ïLe Chef du. Service de l'Intérieur est chargé de l'ex.écutiel-: 

2.969 38 
285 s 
&dor • s" 

4.990. '38  

21 95 

Chapitre 9. -- Services financiers. 
de. 2. Solde et remises au Trdsorier-payeur — Remises a, 

divers eomptables;)  
Personnel • § Remises idivers COmPtablei...  	3.760  » 
Matériel : § Frais de poursuites pour le recouvrement 

de l'impôt..., 	2.27o » 

Article' 3. -- Enregistrement. 
Personnel : § Remises au Receveur 	260 » 

• — 

34.300  » 
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Colonies 
V:" 1  n , ,n nue - 	• 	 „ Attendu qu'i est indispensable, ponri  améliorer  l'I}glrie ^ dan 

une large mesure ,et.sliminuer le Plus possible la mortalité  paxmi 
la population, „d'opérer, d'urgence la canalisation d'eau potable 
dans les différents districts de Tahiti ; 

Vu l'avis émis par le Conseil , d'Administration dans sa séance 

ARRÈTE 

Potable daifï les afffirenediatrids 
Art, 2 n 	fait reçeee de laite somme au titre du Chapitre: 

« Recettes extraoidinaires.du Budget=.Local Exercice 19e. 
Art, 3. I1 est ouvert a,u BudgetLocar, Éxercice 1912, Chapitre 14, 

art. : 8, provision, pour dépenses: hors de la •Colonie, nu ç1_ édit 
supplémentaire de la somme de cent vingt mille francs,,. st •UU 
crédit extraordinaire de même somme au titre des dépenses extraor-
dinaires, Exercice 1912. 

.,Ar. 4, Le Chef du,S er,v,ice 	,1111»rietg, 	frest,  ollgyg 	rmxé. 
6:140.p„ (14,pré.set,.9.rreté,',.(tui sera communiqué, enregistré et 
Publié part6ut où besoin sera. 

Papeete, le ,6•juirt 1912. 
C. HOSTEIN. 

tratiori,,dans les Eti8i,filSSeinente tan la de rOcéanisi 
Vii 'le décret duo novembre 1882 sur lë régime financier dès 

du ler  décenibre 1911f , 
Sur le rapport dujlei ServIce des Travaux publics; 
Le Conseil Privé entend 

Art. l er . nsikeorisé un prélèvement sur la'Caisse de réserve 
de la somme de cent vingt mille francs, destiné à l'achat de tuyaux 
et accessoires en vue de l'établissement de canalisations d'eau 
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tuz  i)•aseit ârihété ,  tid1 Sera .communiqué, enregistré et publié Par-
tout où besoin sera. 

Papéeté; le 	juizl 1912. 
• 	cL 

Par le Gouverneur: 
Le Chef de Service de P Intérieur. 

R. de BOURNAZEL. 

11.ftÊ2É ai6raniaii 	 éniaire de la somme ,de 1.5'00 
frithes ti titré dû bUdgel de' a Poill trae de4  Pâpeété..  

(D!.55 juin 1912.) , 

„ TJE GOUVERNEUR p. i. »ES 'ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
l'OCÉANI13 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le GOnverneMent de rti 
„ 

rahicle 119 du déérêt du 20 novembre ti'82 sur le régime 
entinifer dés' èôlô ni ée', 

Vu l'article 50, du décret du 8 mars te9einMit1tant !un Conseil 
municipal g 1\4i:filée (MM 1Ïe.lie.Calédonie) rendu applicable à la 
colonie par ré décret' clu 20' mai 1890 ; 
= Vu la délibération prise ,par le' Conseil Municipal! dans sa 

'session ordinaire de mai-juin 1912,-,(3e séance r 5 juin ) ; 
Sur le rapport du Chef du Service de l'Intérieur ; 
1 e Conseil privé entendu, 

AttiÉTE : 

Art. ler . Il est ouvert, au titre dti Chapal'e 7 Dépenses Mipré-
vues,- Article unique : D épenses accidentelles et imprévues, un 
crédit supplémentaire de là somnib de mille cinq cent francs pour 
permettre .au Maire de la Commune &ester en justifie dans le cas 
Où M. Ducorron, entrepreneur de lumière (lectrique, Intentere 
une action à la Commune en paiement de la somme de 32,826 fr, 59 
qu'il revendiqué pour éclairage de la Ville 'pendant une péri6cle, 
de six à sept mois au cours de l'année 1911, alors que le' contrat 
priée entre* cet industriel et' la ComMune' né pré'voyait`qüe la 
somme de 14,400 francs par an. 

Art; 2. 'Usera pourvu' à -  la réaliedtion de ce crédit ait moyen 
des ressources "de l'e.Xercice en Cours.' 

Art• 3. Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé ,  de 
l'eXécutioitdeprésent arrêté; quiSera cOmrunniqué; enregistré 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le - 25 luin 1912. 
Cu. HOSTEIN.-  

Par le Gouverneur : 

Le Chef eu Service de l'intérieur, 
R. 911 BOURNAZEL. 

ARRÊTÉ autorisant: 1° un .prelèvernent sur la caisse de réservé 
de. la somme de 120 .000 francs au titre de l'Exercice 1912: 
2('  Pelant ouVerture d'un crédit extraordinaire de métneSOMMEI 
au titre du Budget Loca!, Exercice 1912. 

(Du Se juin 1912.) 

fiû (xlcitixrUe=t7.X% p.; 	\7.1,\%7M",1;1% 	eduS 
VOztein, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie; 

Vu 

>Per le Gnnyerinu>  r ;, 
Li Chef du comice  Untérie' ur, 

R. DO URNAïdt. 

ARRÊTÉ p'ortant ouverture
, 
 d'un crédit supplémentaire de la 

somme de 3,500 francs au titre du budget Local, Chapitre'4, 
Art. 4, Service sanitaire Pour l'installation d'un laboratoire de 
bactériologie. 

(Du 25 juin 1912.) 

Ut '  Go iivEit  i4d1.1.11. p. i. DS ' ETABLISSNiENTS FRANÇAIS 

dk, L'oGÉAi.TI:h,' 
- 	I. ,, 

17U le déoret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
' - celonie ; s,,-.  

Vu le décret du 19 mai 19,03 pprtant suppression ,du Conseil: 

. 

 
Général de Tahiti et Moorea et création d'en Conseil d'Adminis. 
tration des 4tablissements français de I' Océanie ; 

Vu l'article 295 du règlement du 14 janvier 1869 sur la compta - . 
' bilité publique.; ensemble l'article 49 du décret du 20 novembre 

1882 sur le régime financier des colonies ; 
Vu l'article 8 du décret du 15 décembre 1909 portant 1 .• glement 

de police sanitaire maritime dans les colonies et pays (Je protee. 
torat ; . 	, 

Vu 1e rapport du Chef du Service de S. nté ayant pour objet la 
' création, dans le port de -  Papeete', d'uns çremisation et d'un 
' outillage suffisants pour recevoir, ,les,navires de nationalité frau:- 

çaise quel que soit leur état sanitaire ;, . 
' Flt ravis émis par le Conseil d'Administration dans sa séance 

du -25 3n2in. 1_012 
Le Conseil privé entendu, 

Amen 
Art, ler. Il est ouvert au Budget Local au titre du Chapitra fe 

13E 

le décret du 19 mai 1903 pertant suppression eu Conseil 
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Assistance publique, pensions et Service sanitaire,- Art. a 
SerVice sanitaire, sous la rubrique « Installation . d'un labora-
toire de bactériologie, » un crédit supplémentaire de la somme de 
trois mille cinq cents francs. 

Art. 2. Il sera pourvu à le réalisation de ce crédit au moyen des 
ressources de l'exercice en cours. 

Art. g. Le Chef du Service de l'Intérieur et le .  Chef du 

Service de Santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera communiqué et 
enregistré partout où besoin sera. 

Papeete, le 25 juin 1912. 
CH. HOSTEIN. 

Par le GouverneUr : 
Le Che/ du Service de l'Intérieur, 	Le Chef du Service de Santé, 

' R, vu BOURNAZEL. 	 Dr. HEUSGH., 

ARRÊTÉ autorisant le Maire de la Commune de Papeete à ester 
en justice dans le but de parvenir à un règlement de compte 
avec M. Ducorron, entrepreneur d'éclairage électrique. 

(Du 25 juin 1912.) 

LE GOUVERNEUR p. i. DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS Di 
L'OCÉANIE, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement d_e la 
céletite ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 5 juin 1912 ; 
Vu l'article 63 du décret du 8 mars 1879 organisant la Munici-

palité de Nouméa, rendu applicable .à la Commune de Papeete 
par décret du 20 mai 1890; 

Vu la demande d'autorisation, formulée par le Maire de Papeete, 
d'ester en justice dans le cas où M. Ducorron, entrepreneur 
d'éclairage électrique, ou toute autre personne à laquelle il aurait 
passé ses droits, poursuivrait la MuniCipalité en paiement de la 
somme de 32.826 fr 59 que cet industriel prétend lui être due pour 
éclairage de la ville de Papeete pendant une période de six à sept 
mois; 

Sur le rapport du Chef du Service de l'Intérieur; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

- Art. ler. Autorisation d'ester en justice est donnée au Maire de 
la Commune de Papeete en vue de soutenir les intérêts de la 
Municipalité dans le cas où une action serait dirigée contre elle 
par M. Ducorron, ou toute autre personne à lui substituée, à l'effet 
d'obtenir le paiement de la somme de 32.826 fr. 59 qu'il revendi-
que,epour éclairage de la ville au cours de l'année 1911. 

Art. 2. Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté, qui sera communiqué, enregistré et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 25 juin 1912. 

Par le Gouverneur : 
	Cu. HOSTEIN. 

Le chat du Service de l'Intérieur, 

R. DB BOURNAZEL. 

ARRÊTÉ donnant quitus à M. 0. Brouard, Trésorier-payeur, 
décédé, Receveur de l'Hôpital civil de Papeete. 

(Du 25 juin 012.) 
LE GOUVERNEUR p. i. DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OUA:gin, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie;   

Vu les articles 131, 143, 187 et 204 du décret du 20 novembre 
1882 sur le régime financier des Colonies; 

Vu le compte des opérations de recettes et de dépenses de M 
O. Brouard, Receveur de l'Hôpital civil de Papeete, pour sa gestion 
du ler  janvier au.  30 juin 1911;.  

Sur le rapport du Chef du Service de Santé ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÉTE : 

Art. ler . Quitus est donné à M. O. Brouard, Trésorier-payeur, 
dédédé, Receveur de l'Hôpital civil de Papeete, pour sa gestion 
du ler  janvier au 30 juin 1911, dont le compte vérifié et reconnu 
exact, s'élève en recettes à la somme de soixante-dix mille cent 
quatre-vingt-quatorze fraucs soixante quinze centimes et en dépen-
ses à celle de soixante-huit mille deux cent vingt-cinq francs qua: 
ire-vingt sept centimes. 

Art. 2. Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera communiqué, enregistré 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 25 juin 1912. 
HOSTEIN. 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du Service cl* l'Intérieur, 

R. DE BOURNAZEL. 

ARRÊTÉ donnant quitus à M. O. Brouard, Trésorier-payeur, 
décédé, Receveur de la Commune de Papeete, pour sa gestion du 
ler janvier au 30 juin 1911. 

(Du 25 juin 1912.) 

LE GOUVERNEUR p. i. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS 
DE L'OCÉANIE, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie ; 

Vu les articles 129, 143, 187 et 204 du décret du 20 novembre 
1882 sur le régime financier des colonies ; 

Vu le compte des opérations de recettes et de dépenses de 
M. O. Brouard, Receveur municipal, décédé, du ler  janvier au 30 
juin 1911; • 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 3 juin 1912; 

Sur le rapport du Chef du Service de l'Intérieur, 
Le Conseil privé entendu, 

Amen 

Art. ler , Quitus est donné à M. 0. Brouard, Trésorier-payeur , 

 décédé, Receveur de la Commune de Papeete, pour sa gestion du 
ler janvier au 30 juin 1911,, dont le compte vérifié et reconnu 
exact, s'élève en recettes à la somme de quatre-vingt dix-sept 
mille trois cent trente-six francs soixante-dix centime C en 
dépenses â celle de soixante douze mille sept francs six centimes.. 

Art. 2. Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé de rexéca-
tien du présent arrêté, qui sera communiqué, enregistre et publié 
partout où besoin sera. 

Papeete, le 25 juin 1912. 
Cr. HÔeÉI1■I. 

, - 	Par le Gouverneur : 
Le Chef du Service de l'Intéreur,' 

R. DE BOURNAZEL.'  
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ARRÊTÉ approuvant le compte de gestion, de M. Ruscalon, Tréso-
rier-Payeur intérimaire, Receveur de l'Hôpital civil de Papeete, 
pour sa gestion du i er  juillet au 30 septembre 1941.   

(Du 25 juin 1912.) 

Lie GOUVERNEUR p. i. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie ; 	- 

Vu les articles 131, 143 et 187 du décret du 20 novembre 1882 
sur le régime financier des Colonies ; 

Vu l'arrêté du 30 décembre 1911, réglant les dispositions à prendre 
en vue dé l'application du décret du 12 octobre 1911, modifiant 
certains articles de celui du 20 novembre 1882, sur lé régime 
financier des Colonies; 

Vu le compte des opérations de, recettes et de dépenses de M. 
Rascalon, Receveur de l'Hôpital civil de Papeete, pour sa gestion 
du l er  juillet au 30 septembre 1911; 

Sur le rapport du Chef du Service de l'Intérieur; 
Le Conseil Privé entendu, 

''»r'e  

Art. ler . Est approuvé le compte de gestion de M. Rascalon, 
Trésorier-payeur intérimaire, Receveur de l'Hôpital civil de Papeete, 
pour les opérations accomplies par ses soins du ler  juillet au 30 
'eeeetiet 

Art. 2. Ce compte est arrêté en recettes à la somme de vingt-trois 
mille deux cent soixante-trois francs soixante-cinq centimes et en 
dépenses à celle de vingt-trois mille deux cent quatorze franco 
soixante six centimes. 

Art 3. Le Chef (lu Service l'Intérieur est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera communiqué, enregistré et publié partout 
où besoin sera 

Papeete, le 25 juin 1912. 
HOSTEIN. 

Par le Gouverneur : 
te Chef du Service de l'Intérieur, 

R. DE BOURNAZEL. 

ARRÊTÉ approuvant le compte de gestion de M. Rascalon, Tré-
sorier-payeur intérimaire, Receveur-Municipal de la Commune 
de Papeete (dzi tex juillet au 30 septembre 1911.) 

(Du 25 juin 1912.) 

LE GOUVERNEUR p. i. DES ETABLISSEiVIENTS FRANÇAIS 
DE L'OCÉANIE, 

Vu le décret du 28 décembre 1.885 sur le gouvernement -  de la 
Colonie; 

Vu les articles 129„ 143 et 187 du décret du 20 novembre 1882 
sur le régime financier des colonies ; 

Vu le compte des opérationS de recettes et de dépenses de 
M. Rascalon, Trésorier-payeur intérimaire, - Receveur-municipal 
de la Corrimline dé Papeete, pour sa gestion du V' juillet au 
,30 septembre 1911 ; — 

Vu l'arrêté du 20 décembre 1911 réglant les dispositions à 
prendre en vue de-  l'application du décret du 12 octobre 1911, 
modifiant certains articles de celui du •0 novembre 1882, sur le 
régime financier des colonies ; 
'Sur le rapport du Chef du. Service de l'Intérieur ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE: 
_Art. ler Est approuvé le compté de gestion ,  :de M. Rascalon, 

Trésorier-payeur intérimaire, Receveur municipal 'le la Commune 
de Papeete, comprenant les opérations accompli. s par ses soins 
du ler  juillet au 30 septembre 1911. 

Art. 2. Ce compte est arrêté en recettes à la somme de cent quatre 
mille sept cent trente-neuf francs dix centimes et en dépenses à 
celle de quarante sept mille neuf cent cinquante-six francs quatre-
vingt-douze centimes. 

Art. 3. Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé de l'exécu-
tron du présent arrêté, qui sera communiqué enregistré et publié 
partout où besoin sera. 

Papeete, le 25 juin 1912. 
Cu. HOSTEIN. 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du Service de l'Intérieur, 

R. na BOURNAZEL. 

ARRÊTÉ approuvant le compte de M. Charlier, Trésorier-payeur 
Receveur de l'Hôpital civil de Papeete, pour sa gestion du 1" 
octobre au 21 décembre 1911. 

(Du 25 juin 1912.) 

LE GOUVERNEUR p. i. DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie ; 

Tu les articles 1n, le et 181 au décret au 20 novembre 18Ee 
sur le régime financier des Colonies; 

Vu l'arrêté du 20 décembre 1911, réglant les dispositions à 
prendre en vue de l'application du décret du 12 octobre 1911, 
modifiant certains articles de celui du 20 novembre 1882, sur le 
régime financier des Colonies; 

Vu le compte des opératious de recettes et de dépenses do M. 
Charlier, Receveur de l'Hôpital civil de Papeete, pour sa gestion 
du ler  octobre au 31 déceMbre 1911; 

Sur le rapport du Chef du Service de l'Intérieur; 
Le Conseil Privé entendu, 

ARRÊTE 

Art. l er . Est approuvé le compte de gestion de M. Charlier, 
Trésorier-Payeur, Receveur de l'Hôpital civil de Papeete, pour 
les opérations accomplies par ses soins, du ler octobre au 31 
décembre 1911. , 

Art. 2. Ce compte est arrêté en recettes à la somme de quatre-
vingt . dix-sept mille nef! cent soixante dix-neuf francs trente 
quatre centimes et en dépenses à celle de quatre-vingt-quatorze 
mille quatre cent quatre-vingt-seize francs vingt-cinq centimes. 

Art. 3. Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera communiqué, enregistré et publié 
partout ou besoin sera. 

Papeete, le 25 juin 1912. 
Cu. HOSTEIN 

Par le Gouverneur : 

r• Chef du Service de l'Intérieur, 
R. DE BOURNAZEL. 

ARRÊTÉ approuvant le compte de gestion de M. Charlier,  Tré-
sorierpurgeur, Receveur Municipal de la Commune de Papeete, 
du 1er octobre au 31 décembre 1911. 

(Du 25 juin MI.) 

LB GOUVERNEUR. p. i. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS Dl 

L'OCÉANIE; 
Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 

Colonie; 
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Par le Gouverneur; 
F, CE du Se7vice d• .t'tnWrisur, 

R. D5 BOURNAZGL. 

Papeete, le 25 juin 1912. 
Ou HOSfN. 
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Vu les articles 129; 143 et 187 du décret du 20 novembre 1882 
sur le régime financier des Colonies; 

Charlier, Receveur-Municipal de.lagommune de Papeete, pour sa 

prendre en vue de l'application du décret du 12 octobre 1911, 

gestion du 1 8" octobre au 31 décembre 1911. 

modifiant certains articles de celui du 20 novembre 1882, sur le 

Vu le compte des opérations de recettes et de dépenses de M. 

Vu l'arrêté du 20 décembre 1911, réglant. les dispositions, .. 

régime financier des Colonies; 
Sur le rapport du Chef du Service de l'Intérieur; 
I.e Cnnse,il privé ents udu, 

ARRÊTE: 

Art. 1m". Est approuvé le compte de gestion de M. Charli: r, 
Trésorier-Payeur, Receveur-Municipal de la Commune de Papeete 
comprenant les opérations accomplies par ses soins du 1 8r octobre 
au 30 décembre 1911. 

Art. 2. Ce compte est arrété en recettes à la somme de deux cent 
quarante-cinq mille cent cinquantë-huit francs cinquante un 
centimes et en dépenses à celle dé deux cent-six mille cinq cent 
cinquante. quatre francs quarante-sept cêntinn'es 

Art. 3. Le Chef du Service de l'Intérieur est changé de'llexécu- 
tion du présent arrété, qui sera communiqué, enregistré et 
publié partout oit besoin sera:. 	

Papeete, le •?5 juin 1912. 
Cs. HOSTEIN. 

• l'ir le Gôuv̂crneûr: 
L Chef der Service de i'I itériear, 

R. DE BOURNAZEL. 

ARRÈTÉ approuvant le Compte administratif de la Ccmmuze ce 
Papeete, pour l'exercice 1911: 

(Du 25 .juin 19122). 

LE GOUVERNEUR p i. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS 
DE L'OC$ANIE, 

Vu le décret du 28 décembre 185 sur le Gouvernement de la 
colonie; 

Vu le C nipte admiui tratif présenté par le Maire de la Comtnùne, 
df lYapeete pour l'c xeciec }11; 

a Vj l'ru tic1e 9T4,  :l t: décrut du 8 mars 187%- ' instituant un Conseil 
municipal à Nonméa rendu applicable à la Commune de Papeete, 
par d SCret du 20 mai 1890; 

Vu l'article t23 dâ' décretdu .20 novembre 1882 sur lé ré3iiiie 
flriarcier des ctih;niës; 

Vu la-détibéraiion:dü Cônseii.municipal en dâtc `du 3' juin' 19.12 ; 
Sur le rapport du-Chef du Service de`l'Intérieur; 

r Lb=Consôii'privé ^entendi , 

ARRÊTE 

Art. 1"r. Le Compte, administratif de la Commune de Papeete, 
pour l'exercice 1911, arrêté èn recettes à la somme de 
deux cent quarante-cinq mille?ent cinquante huit francs .cinquante 
un centimes et en dépenses à deux-cent six - mille cinq cent cin- 
quante quatre fràncs quarante-sept centimes, est et demèure approuvé. 

Art; 2, Le Chef "du Service de -l'Intérieur est cbârg de l'exé- 
cution- du présent arrété, ,qui ' sera communiqué, enregistré et 
publié partout où besoin sera, 

ARRÊTÉ retirant le bénéfice de la libération conditionnelle ak 
nommè Tapare a Maia. 

(Du 25 juin 1912.) 

LE GOUVIERNEUR p, i. DES ETABLISSEMENTS FRANÇrAI$ Dll 
L'OCÉANIE, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouverneraient drr l^ 

colonie; 
Vu la loi du 14 aoil:t 1885 sur la libération' èoirditïonnèfe, 

titres 1 • et 2, pr omnlgués dans la coloiii'é par arrété d ti 9 débéiti? ^ 

bre suivant; ; 
Vu la dépêche ministérielle du 4 juin 1887 reIabw à l'apphcak 

tion aux colonies de la loi sus-visée; 
Vu l'arrêté du 28 mai 1912 mettant le nommé Tapare al a1 

en liberté conditionnelle; 
Considérant .que cet indigé ie vient de commettre un noaveri 

délit d'outrages par gestes envers des -  agents de la force. puliligiie 
et deux contraventions d'ivresse publique; 

Considérant qu'il a perdu ;  par suitè, le bénéfice de I libération 
conditionnelle; 

Sur la proposition du Chef du Service de l'IiltetMêui ét lais 
conforme dit Chef du =Service 3udiciairé; 

Le Cbrlsi.il privé'ent'endu'; 

ARRT$ 

Art. -1O", Le bénéfice de la libération conditionnelle est r: tire, 
au nommé Tapare a Maia, mis en liberté provisoire le 28 niai 
1912 et qui vient de commettre un nouveau délit d'outrages par 
gestes envers des agents de la force publique et deux contraven-
tions d'ivresse publique. 

En conséquence, avant de subir cette derniers condamnation, 
il sera maintenu pendant ° 4 mois et 28 jours représentant la 
durée de sa peine non écoulée au moment de sa libé:ation con- 
ditionnelle. 

Art. 2. Le Chef du Service Judiciaire et le Chef du Service de 
l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le cjncerne, de l'exécu -

tion du présent arrété, qui sera communiqué, enregistré et publié 
prartout"ois besoin sera. 

Papeete, le 25 juin 1912. 

• CI;. HOSTÉIN. 
Par le Gouverneur: 

Le Chef du Service 	 La Chef du Service di 

Judiciaire p, i. 	_ 	 . , l'Intérieur, 

R. JULIEN. 	 R. DR BOURNAZEL ► ' 

A1Rl{TÉ rendant'exécutoirea les rôles_ principaux de la taxe de 
séjow dés perceptions de Papeete, Taravao !el Moorea pour 
l'année 1912. 

(t)u 25 juin 1912.) 

D L'OCksANIE^ 

Vu les articles 208 et 209 du :lécret, financier lu 20 novembre 

L1: GoUV1 RNEUR p. i. DES EI'ABLISSEME îIS rRANçA1^ 

1882 ; 	 , 

Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation 
et 11 

`perception des contriùutïans directes 
Vu l'arrêté du 28` décémbre 1908 créant une taxé annuelle' de 
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de la Commune de Papeete, pour l'année 1910, présenté par le 
Trésorier-payeur faisant fonctions de Receyeur municipal; 

Le Conseil privé entende, 

Aitetyz : 
Art. 1 er  . Le Trésorier-payeur, faisant fonctions de Receveur 

municipal est autorisé à faire emploi dans; ses écritures du mon-
tant des cotes irrécouvrables figurant à l'état reCapitulatif ci-
annexé et s'élevant à la somme totale de six mille quatre cent 
vingt cinq francs cinquante centimes, savoir : 

Prestation urbaine. 	'.0•, •• • .... .... 	5.806 50' 
Taxe sur leS chiens.  	55890 
Concessions d'eau 	60 10 

Total 	6,425 50 

Art. 3. Copies du présent arrêté et de l'état récapitulatif seront 
transmises au. Receveur municipal point.étr.e. mies à rappud de sa•
comptabilité. 

Art, 2. Le présent arrété sera, camMuniqué,  pote (exenutio.n 
enregistré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 25 juin 1912. 
Ca• HO STEIN'. 

ARRÊTÉ •autorisant le remboursement de la somme de vingt un 
francs dix centimes. au  profit du sieur AIL You N° 1670, 
demeurant à,Papeete: pour l'exercice 1911. 

(Du 25 juin 1919.). 

LE GOUVERNEUR p. i. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS 

DE L'OCÉANIE, 

Vu l'article 25, § 2, du décret du 28 décembre 1885 sur le 
Gouvernement de la colonie ; 

Vu le paragraphe 2 de l'article 43 de l'arrêté du 16 février 1881, 
sur.les contributions directes ; 

Vu le décret du 20 mai 1890 instituant la Commune de Papeete; 
Vu l'article 2 de l'arrété du 3 juin 1882; 
Vu les pièces établissant que le sieur Yun You N° 1679 a acquitté 

deux kis la prestation urbaine pendant l'année 1911 pour avoir 
payé.è. Makatea et à Papeete.; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art. 1°F. Le remboursement sera fait au sieur Yun You, 
No 1679, de la somxrde de vingt un francs dix centimes, montant 
de la prestation urbaine de l'exercice 1911, payée deux fois, 
savoir : 

Prestation urbaine 	 
Frtis'd'avertissement 	 

21 » 
010* 
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séjour spéciale aux étrangers d'origine asiatique continentale ou 
africaine ; 

Vu l'arrêté du ler décembre 1911 rendant exécutoire le tarif des 
taxes locales à percevoir pour l'année 1192 : 

Vu le e 2 de l'article 25 du décret du 28 décembre 1885 sur le 
Gouvernement de la çoIonie; 

Le Conseil Privé entendu, 

Âmes» 

Art. 1°'. Sont rendus exécutoires. les rôles principaux de la taxe 
de séjour de l'année 1912 des perceptions ci-,-ee'és, s'élevant en-
semble à la .sorrinie, de, trente quatre; raille sept one, .trentc-deux- 

 panés sdixante9uatre centimes, •  ,.•   ...• 

Perception de Papeete. 

lare do séjour fi e. 	 
proportionnelle. 	 

 	t7.945 
8.619 

82 , 
 75 

Frais d'avertissement   	77 30 

Total de la perceptions  de Papeete........, 

Perception de Taravap. 

Taxe de séjour,fixe.  	3.493 75 
proportionnelle  	1.690 2'! 

Frais , d'avertissement.... .... . . . ... . ... 

26.,„642L 87 

Total de la perception de Taravao 	 8.098 02• 

Perception de Moorea. 
Taxe do séjour fixe 	 2.350 

proportionnelle   	632 
» 

Fraisdavertissetnent., 	 9 40 

Total de la perception de Moorea... 	 2.991 75 
••■••■••■=•••••■••••■■•••■•• 

Total général. 	
 

34.732 64 

Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 25 juin 1912. 
Cn. HOSTEIN. 

ARRÊTÉ autorisant le Trésorier-pageur, faisant fonctions de 
Receveur municipal, à faire emploi dans ses écritures du Mon-
tant des cotes-devenues irrécouvrables pour l'année 1910. 

(Du 25 juin 1912.) 

`LE GOUVERNEUR p. i. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS. 

DE L'OCÉANIE, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie; 

Vu les articles 208 et 209 du décret financier du 20 novembre 
18n 

VtLlei articles 46, 47 et 49 de l'arrêté du 16 février.188( sur 
l'assiette, la liquidation et la perception des contributions directes! 

Vu l'article 2 de l'arrété du 3 juin 1882; 
Vu le décret du 8 mars 1879 instituant un Conseil municipal 

liaiiméa, rendu applicable à Tahiti par dépret,Att 20 mai,1890.; 
Vu l'état des cotes, 	é 	ables eornprises an rôle s co es, eyenues irr eouvr 	,  

2t 10 

Art. 2: Le présent arrété sera cortununiqu6 pour exéeution, en-

registré et publié partout en'besoin sera. 
Papeete, le 25 juin 1912. 

ELOSTÉIÈ. 

Total 	 
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ARRÊTÉ autorisant le remboursement de la somme de 13 francs 
au profit du sieur Yun You, n° 1679, demeurant à Papeete, 
pour l'exercice 1911. 

(Du 25 juin ion.) 

LE GOUVERNEUR p. i. DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS 

DE L'OCÉANIE, 
Vu l'article 25 § 2 du décret du 28 décembre 1885 sur le Gou-

vernement de la colonie; 
Vu le § 2 de l'article 43 de l'arrété du 16 février 1881, sur tua 

Contributions directes ; 
Vu l'article 2 de l'arrété du 3 juin 1882; 
Vu les pièces établissant que le sieur Yun You, n° 1679, a 

acquitté deux fois l'impôt personnel de l'année 1911 pour avoir 
payé à Makatea et è Papeete.;  

Le Conseil privé. entendu,. 

ARRÊTE : 

Art. ler . Le remboursement sera fait au sieur Yun You, n° 1679, 
de la somme de treize !rands, montant de l'impôt personnel de 
l'exercice 1911, payé deux fois ainsiAue des frais de poursuites, 
savoir : 

Impôt personnel 	12 » 
Frais de poursuites 	 o 90 
Frais d'avertissement. 	 o ta 

Total 	13 

Art. 2. Le présent arrété sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 25 juin 1912, 
CH. H0f-TEIN. 

ARRÊTÉ autorisant le sieur Chem Tell(' 1° 999, à tenir deux 
restaurants idllakatea. 

(Dai 25 jum 1912.) 

LE GOUVERNEUR p. i. DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OcÉAHis, 

Vu le décret du :28 décembre 1885 sur le ;•euvernernent de la 
cOlonie ; 

Vu l'arrêté du 7 décembre 1901, approuvé par décret du 
6 août 1902, soumettant l'ouverture des restaurants à, l'auto-
risation administrative ; 

Vu l'arrêté du 5 octobre 1911 promulguant le décret du 23 
août 1944 qui rattache administrativement et judiciairement 
Makatea à Tahiti ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art. ler. Le sieur Chem Tehô, No 999, est autorisé à tenir 
deux restaurants à Makatea, l'un à Moumu et l'autre à Temao, 
dans les conditions prévues à l'arrêté susvisé du 7 décembre 
1901 et sous la réserve expresse de se conformer aux dispositions 
de l'arrêté du 8 janvier 1900 réglementant la consommation des 
boissons alcooliques dans les fies Tuamotu. 

kee. 
epai>iiiét partout où besoin. 

Papeete, le 25 juin 1919„ 
Cu. HOSTE1Y. 
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PARTIE NON OFFICIELLE 
• 

COMMUNICATIONS DIVERSES 

ALLIANCE FRANÇAISE. 

Compte rendu de la conférence de M. Froment- 
Guieysse au Palais-Théâtre 

Le mercredi, 19 juin courant, à 8 heures du soir, M. Froment. 
Guieysse donnait, dans la belle salle du Palais-Théâtre, sous la 
présidence de M. Hostein, Gouverneur p. .i des Établissements 
français de l'Océanie, et sous le patronnage du bureau du Comité 
local de l'Alliance Française de Papeete, une conférence, dont le 
sujet de nature à intéresser particulièrement les Membres de cette 
Association était le suivant : 

« La langue et la force 'françaises 	( La France au dehors), 
Assistait à cette conférence un public nombreux dans lequel se 

remarquaient M. le Maire de la ville de Papeete, M. le Président 
de la Chambre de Commerce, plusieurs membres de l'Enseigne-
ment et les principaux fonctionnaires de la, Colonie. — 

Le bureau était composé de MM. le Docteur Cassiau, vice-
président du Comité, Ahnne, Trésorier et Gallien, Secrétaire. 

A l'ouverture de la séance M. le Gouverneur p. i., en sa qua-
lité de Président d'honneur, présente à l'assistance le conférencier 
M. Froment-Guieysse, et s'exprime en Ses termes. 

" Mesdames , et Messieurs, 

« Dans sa dernière réunion générale, le Comité local de l'Al-
liance Française que j'avais l'honneur de présider, entr'autres 
propositions, émettait le voeu qu'à l'instar de ce qui se passe dans 
nos nombreuses villes de France et voire même chez nos voisins 
d'Amérique, des conférences fussent organisées à Papeete, ou 
pour mieux dire qu'il fut fait appel par le Comité local à ceux-là 
qui, dans cette langue claire et I armonieuse qu'est celle de la 
France, savent faire mieux connaître et apprécier au loin en mé-1 
me temps que leà beautés de sa littérature les progrès do sa scienee, 
et sa douce et salutaire influence dans le monde. 

« Celui qui le- premier répondant généreusement à cet appel 

l'honneur d'une conférence, ne pouvait être mieux choisi qu'en 
Française de Papeete fait aujourd'hui au Comité de l'Alliance Fr 

lape; sonne do M. Froment-Guieysse, Vice-président du Comité 
de l'Océanie Française, ce Comité des intérêts vraiment coloniaux 
et qui a l'heur de posséder à sa tete celui «  qui, Ministre des Colo-
nies il y a quelques années encore on s'en souvient, présidait avec 
tant de distinction aux destinées de la France d'Outre-mer ,  

« C'est à tous ces titres que je présente et recommande à son 
baiuètôdnitoit 

avec vo 
auditoire 	Froment-Guieysse, ) ms en) t-Guieysse, que je serais heureux d'applaud ir  

M. Froment-Guieysse prend ensuite la parole. 
Tl définit ce qu'est exactement une langue, instrument bien dé-

terminé adapté à son génie propre par chaque groupe ethnique; 
la langue fut d'abord un instrument intellectuel d'échange, Pins 
un instrument d'union définitive ; en permettant la communion 
des idées, la langue va permettre la communion des sentiments; 

"e*• • 
DP*11Areei&r eiedie ivpie5ane4, . -11»egs Zia 	11 

belle langue française': de la chanson deRoIanà'e ntre: 
combien' elle s'est assouplie, enrichie et combien nPus rien

s 

 garder et entretenir jalousement le dépôt précieux que 11°E3  den* 
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ciers nous ont confié. « Notre langue, dit-il, plonge par toutes ses- 
racines profondes dans notre histoire ; elle a marqué les siècles 
de sa trace lumineuse; comme la brise soufflant sur les vallons 
en fleurs, elle a pris enpassant, dans chacun des temps, le meilleur 
de ce qu'ils pouvaient donner et nous apporte tout cela en bou-
quet ; c'est l'âme des siècles qui se transmet par elle, c'est Ume 
de tous nos aïeux qui monte jusqu'à nous, c'est le souffle puissant, 
c'est le souffle fleuri de tout ce qui nous a précédé, de tout ce qui 
a lutté; espéré, chanté, ce sont nos gloires qui revivent et qui 
bruissent en elle. Ne permettons pas qu'on y touche à notre lan-
gue ; conservons-lui toute sa pureté, toute son unité. Dans no-
tre lutte contre les barbarismes étrangers qui risquent de la ter-
nir, soyons comme ces Canadiens français qui, pour se garder 
eux-mémes, ont conservé la belle langue savoureuse du re siècle. 
Faisons une chasse sévère à tout ce qui n'est pas littérairement 
français. Le phai'e, s'il veut avoir tout son éclat, ne peut avoir 
de tache. » 

M. Froment-Guieysse montre combien la langue française est 
une langue universelle, et qu'il ne saurait y avoir de culture uni-- 
verselle sans culture française. Puis, passant aux moyens pra 
tiques de développer plus encore notre langue, il indique quels 
éléments peuvent permettra de propager une langue, et il les ré-
sume dans les deux formules Suivantes : 

• « La langue suit les armées. », « La langue suit le commerce. » 
Ces deux formules, la France aura eu le grand mérite de les 
mettre en action dans son oeuvre d'expansion coloniale, d'une 
part dans la mesure où,- pour donner aux peuples opprimés la 
paix, la sécurité et le travail, elle a lutté contre les Rabat, les 
Behanzin, d'autre part dans la mesure où, par son commerce, 
elle a permis l'enrichissement de nos pays neufs. Notre empire 
colonial a superbement diffusé notre langue. 

Dans la seconde partie de sa conférence, l'orateur étudie quels 
centres de rayonnement et d'influence française nous possédons 
dans le Pacifique, et il s'attache tout particulièrement à Tahiti 
dont il loue le sol fertile, le climat salubre et la situation géogra-
phique privilégiée. Pour aider â fixer à Tahiti un solide élément 
français et pour aider à l'oeuvre féconde qu'ont entrepris les 
vaillants colons qui s'y sont établis, il dit les réformes indispen-
sables qu'il faut appliquer, et il montre ce que Tahiti peut et 
doit devenir au lendemain du percement du canal de Panama. 

La péroraison est un acte de foi profonde dans les belles des-
tinées de notre patrie, dont la jeunesse qui vient a le devoir et le 
désir (l'accroître brillamment l'héritage glorieux. La France, 
toujours pacifique, mais sûre de sa force et sûre de ses droits, 
sûre de sa volonté -et sûre de ses destinées entend rayonner, 
toujours aussi pure sur le monde. 

Cette conférence, saluée à plusieurs reprises de vifs applau-
dissements qui témoignent de son plein succès, ainsi terminée, 
M' le Gouverneur tient au nom du Comité de l'Alliance et de tou-
te l'assistance à remert ier chaleureusement 1;1, Prame nt-G uieysse 
de toute son obligeance et à rendre publiquement hommage à 
ses éminentes qualités d'orateur, et de patriote: d'orateur, car 
il a su dans un exposé aussi complet que précis et élégant démon-
trer ce qu'a été et ce qu'est restée à travers les Ages et malgré les 
revers notre belle langue française; de patriote car il a parlé de 
la grande France en des termes qui ont fait vibrer plus d'un 
coeur, et en vantant. comme de raison, le vaste empire colonial 

elle a su sonder, a rèservb la p>ns grarAt ismt ékces et 
de belle; esnran.c.es  à cette chère colonie du. Pacifique, Tahiti, 
l'objet actuel de tous ses soucis. 

Sur une nouvelle salve d'applaudissements, la séance est levée  

vars lés 10 heures, Â la sortie du conférencier, tout le monde se 
précipite vers lui pour le féliciter, pendant que le gramophone du 
Palais-Théàtre reproduit dans une vue parlante derrière la toile 
l'air national tel qu'il fut chanté pour la première fois par Rouget 
de l'Isle lui mémo, et c'est ainsi que se termine cette agréable 
soirée. 

SOUSCRIPTION PATRIOTIQUE 
des Français de Tahiti pour doter l'Armée française 

d'un aéroplane et contribuer 
à la constitution de la cinquième arme. 

AUFAU RAA MONI HERE FENUA 

a te mau taata Farani i Tahiti nei ia naupa mai te hoc 
pahi-reva i te nuefarani e ia tauturu ha 

i te faatia raa i te pae o te mauihad'tantai. 

9°  LISTE. 

District de Hitiaa..  	231 fr. 80 

Taataroa a Taimoe 25 f: Tepatua a Taimoe Io f 	 Taataroa v. zo f. 
Teehuarii a Taimoe 5 f. Tetutamaiti a Pito 5 f. Maaraa a Tevaitau 5 f. 
Pereitai a Tairapa 5 f, Paarutai a Maiai 5 f. Arii a Fanau 5 I. Tihani 
a Teihoarii 5 f. Roura a Tati 5 f. Tetuteahu a Maoni 5 f, Oreore a 
Maoni 5 f. Teriitaataroa Maoni 5 f. A-Soi 5 f. A-Sin 5 f. Vaitua a 
Teheiura 2,50 Alfred Tom Sing 2,5o Teihotaata a Maoni 2,50 Eria a 
Paaeho 2,50 Ouan-Loy 2,50 Teriiepaiterai a Teihoarai 2 f. Teuira a 
Tefana 2,5eViere a Ahutoru 2,50 Temauiarii Burns I f. Teriitafao-
rai a Fenuaiti I f. Teata a Atahi 1,50 Punuapaoaa a Maietaeta 0,50 
Faira 0.50 Teriieura a Amaru 0,50 Teehuotu a Tefa 0,50 Teura a TU» 
pari 0,5o Tiaiho a Tatarata 0,50 Raaiamanu a Tehereiro 0,50 Tare. 
pa a Tauru I f. Viri a Matamoa 0.50 Marurai a Tauaea 0,40 Tane-
teheva a Hopuai z f. Tauirai v. x f. Pelle a Tanetua r f. Vahinema. 
ta a Maoni i f. Teriiharatua Hopuu z f. Mari a Teiva z f. Vehiarii 
Tanetua 0,50 Ati a Al ai 0,50 Tetumaiti a Taimoe t5 f. Tetumaiti v. 5 f. 
Tahiri a Maiai 5 f. Teumere t. 0,50 Teumere v. 0,50 Taharia z f. 

Averii 2,50 Toahiti 2,5o Taeaetua v. x f. Pai 0,50 Teanuanua 0,50 
Faira 0,50 Teotahi t f. Terneelmarii 0,60 Ariiorai a Mato 0,25 Hui-
rai v. 0,50 Maiturai 0,50 Taruri 0,25 Rapa 0,25 Tapa 1,50 Tinitua z f, 
Tairmanua i f. Tere z f. Metua t I. Taihare 0,50 Taumanua y. 
Paheroo t f. Rootia t f. Amea 2,50 Arnea y. 2,5o Rootia v. t f. Pahe• 
roc, v. t f. Mehao a Maietaeta x f. Taharoa a 'remania 0,50 Marae. 
tetoa a Tau 3 f. Tepiu a Taimae 2,5o Terii a Tuaiva x f, Tfaroa a 
Tuaiva 0,50 Vanerahi- r f. Agni 5 f. Julien Oger z f. Teuira a Tatara-
ta I f. Tenira a Taaroatua t f. Turarii a Tatarata t f. Tetiahamaiti 
Tati 0,50 Teriitehau a Tatarata 0,50 Tane a Maiai 0,50 Tamahoatua 
a Teahuitu 0,50 Tufani a D'alma 0,50 Punua a Mata 0,50 Vahio TuiM 
orna 0,50 Viti a Matarnao 0,50 R.aihei a Ravea 0,50 Punuapaoaa 
Mai 0,50 Teehuatu a Tefa 0,50 Piriohu a Rehia 0,25 Teriipaia a Tee-

hu 0,23 Madurai a Faave 0,25 Teamo 0,10 Paeara 0,05 Mamoo a Me. 

han fti'arurs. Temee 0,Z:2 .7;?)jitehaa Tiapari o, so Tehea Tema-

hum 0J0 ih41irx Faave 0.50 Tavkua Aiani 0,50 Ouetepahne 0.1,0 
Tetuaapua 0,5o Hamann 0,5>3 '£smua. Tiaehau 0,25 Teurahunoa 0,25 
Mihi Tuturu 0,25 Toefa a Teato 0,10 Viztorine Tahuroa 0,50. 
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yeukt régie:6 * db 	o talât ôn des gtabpseifiélità t'Alles' 46 POtéttilie 

DtAiels .fisE -RECENSEMÈNT .DU 29 	 1 ■ II . 

CIRCONSCRIPTIONS 	, 	dessus' 	• 	.d. 

	

des 	'Eine§ ,taires 	.ilom-mes 	Veufs 	 ' 	Veuves 

OU 

	

de. 	de 	mariés 	tés 	14 ans, • '14 ans 

	

DÉSIGNATION---- 	'-'-- . 	. 	.., 

dessous 	dessus 	 IOTAL 	Imam 	Femme! 	TOTAL 
 . 	dessous , 	 TOTAL 	 fdivCr- 

	

14 ans 	14:iing 	 . 	• 

Commune de Papeete. 	778 	953 	.472 	61 	2.264., 	.694 . 
	

574 	431 	136 	1.835 	2.2n . 	1.835 	4.0'99 

IIe Th4ti% .f. 	1.438 	1.231 	1.164 	294 	3.927.., 	1.153 • 	908 	1:024 	257 	3.252 	3.9271 	3.352, 	7.279 
- Moorea . 	' 	276 	277 	2.42 	- 66 	' 	861. 	285 	199 	, 	214, 	57 	755, 	861 	. 	155 	1.61.6 
llebSous-le-Vent 	1.340 	903 	1.006 	239 	3.488} 	1.272 	705 	1.009 	'415 	' 	3.201 	3.488 	3.201 	6.689  
Marquises 	497 	531 	489, 	118 	1.635 •;' 	458 	386 	489 	148 	1.481 	1.635 	1.481 	'3.116 
Tuamotu.  	533 	545 	707 	156 	1.941, 	552 	365 	689 	168 	1.774 	1.941 	1.774 	3.715 
Mellites 	,•,$..f.,,,.,<, 	69 	529 	64 , 	13 	666 	-61 	73 	55 	11 	200 	666 	400 	866 

- 	Gambier.  	295 	14'7 	305 	55 	892 	2% ' 	1'i5 	289.. 	41€ 	$ Ç(3 	et 	714 	1.514 
Tabudi, ,.........,,,,,,, 	113 	66 v 	••69 	14 	. 	264 . 	121 - 	66 	80 	14 	2.8'1- 	282 	281. 	543 
iiesvst . 	, 	'37 	45 	7,3 	1.« . 	2e2 ' 	$5' 	41 	1ti 	12 	'20 	tr. , 	2S4434 
Itapa..,....%.,.....,, 	40 	21, 14 	3 	78 . 	.44 	.38 	,- 18 	5 	105 ' 	78 	105 	183 
Rurutu 	166 	93 	168 	34 	459 	'183 	74 	168 	27 	'452 	'459 	452 	.911 
RImatara..f....  	'87 	42 	69 ' 	17 	. 	215 	'83 	29 	69 	19 	2.00 	2.15 	200 	415 
Maine 	- 	16 	29 	10 	4 	59 	J5 	15 	• 	9 	3 	• 	42 	59 	42 	101 

	

Céliba- 	 Enfants •  Filles 	„ 	 • 

	

au- 	au- 	Femmes 

	

au- 	au. 	
.  

........-. ....».... 

	

. 	., 
. '11 MMES 	 p•Orm-És 	 Tr'o At x • 

-I ---.-,-,..à......e...------.-- 	- 	 ......-.......fty 

	

de 	de. 	mariées 	.'bées 

bu 	rïi  

 , 

TOTAUX ,GÊNÉRAUX. 	5.536 	5.412 	4.849 	1.082 	16.879 	5.285 	3.581 	4.-614 	1.118 	14.598 	16.879'14.598 	31.447 

DÉSIGNATION 
, 	i , DÉNOMBREMENT P.,4/1 NATIONALITÉS ' • 

des 	 ., 

on 	r... 	- 

r4 

,., 	,R, 	. 
	

•. 	. 	. 	,.,, 	o 	0 

i;z1 	
o 

, . 	= 	e 	 ..., 
dIUGDNSCRIPTIONS 	,o 	' 	- 	a 	...:c 	œ 	gl 	f, 	t9 	ô 	P 	e9' 	›.-, 	'0 	e.) .1 	0  

. 	FrançaiS 	 e 
.^.....11 . 	 N 	m .&,.. 	.e2 	N 	.e 	1••• 	e 	' e .a 	... 

:13 	e 	'e/ 	"4 	 =I 	tr. 	'-"e 	̂ le 	al  

MIMMIIIMOng memmummw Mani Mau= nomme Imm. ...- beiii. ..+1,.... ...modo 	«mi« MM» - GO•11.01 	..... 

o 	lm 	-EI 	T.,' 	To 	P 	-----7 	..- 	= 	g 	. 	ce 	.e. 	g 	el . 	.7 	rg, P 	:4 	0 
fzi 	o 	0 	ce 	.5 	.3 

= 	 N 	 '2.3 	' 

e 	.,.. 	'TC 	*a. 	2 	ia 	.5à t 	e 	-.8.., 	à- 

1.» 

'ommune de Papeete. 	1.102 	2.135 	49 	117 	259 	» 	1 	7 	392 	'1 	10 	4 	1 	1 	» 	» 	2 	4 	4  
IIe Tahiti. 	- 	6.389 	178 	8 	40 	73 	2 	» 	7 	402 	» 	» 	1 	» 	n 	153 	12 	9 	» 	5 
- Moorea.  	1.571 	8 	» 	2 	5 	» 	cc. 	» 	16 	» 	» 	» 	» 	» 	14 	» 	» 	» 	» 
Iles-Sous-leVent.  	6.290 	143 	20 	41 	- 84 	» 	» 	» 	87 	» 	11 	» 	» 	» 	» 	2 	11 	» 	» 
Marquises 	2.890 	108 	17 	21 	» 	7 	» 	7 	35 	» 	1 	1 	» 	» 	22 	4 	1 	1 	1  
Tuamotu.  	3.623 	9 	8 	11 	27 	» 	2. 	2 	10 	» 	1 	4 	» 	» 	9 	2 	7 	» 	» 
Makatea... 	383 	51 	» 	» 	6 	» 	» 	2 	26 	2 	n 	» 	» 	315 	45 	» 	» 	1 	» 
Gambier.  	1.485 	15 	1 	» 	2 	» 	» 	1 	1 	» 	1 	» 	» 	» 	6 	» 	» 	n 
Tubuai.  	538 	4 	» 	» 	» 	» 	» 	» 	L 	» 	$$ 	n 	» 	» 	» 	» 	» 	» 	» 
Raivavae.  	414 	1 	» 	1 	» 	» 	» 	» 	2 	» 	» 	» 	» 	» 	» 	16 	» 	» 	» 
Rapa 	' 182 	1 	» 	» 	» 	» 	» 	» 	» 	i 	» 	» 	» 	» 	» 	» 	» 	» 	« 
Rmutuf.  	848 	1 	» 	4 	3 	» 	» 	» 	3 	» 	1 	3 	» 	» 	31, 	17- 	» 	» 	» 
Rimatars.  	400 	2 	» 	» 	13 	» 	» 	» 	» 	» 	» 	» 	» • 	» 	» 	» 	» 	» 	» 
Maiao.  	101 	.»»», 	» 	» 	» 	» 	« 	» 	i 	» 	» 	» 	» 	» 	) 	» 

TOTAUX attintAUX. 26.219 	2.656 	le 	437 	482 	9 	3 	26 	975 	3 	-25 	13 	1 	346 	280 	53 	30. 	6 	IO 

POPULATION FLOTTANTE: 

viné d e repeinte 	gqiiipage de la canonnière « Zélée n 	  
à,;• 	Malades on traitement à l'hôpital civil 	  

Aliénés Internés à l'asile c lin Papeete 	  
Détenus de la prison coloniale' 	  
Pensionnats..  	. .. 
Equipages des navires du port do Papeete, armés au eabeiiie et 

anhornage. 	  
Total général 	 - 	452 

Report du total dû tableau 	 •dessus.... ........ . .  	21.477 

	

Total généra do ta population ' do la colonie uu 29 décembre 1911 	84.922 

	

Le teceeienient toit bu 4907 pré:imitait le efilflre (le., . z .. ; . ...: . .. . . . ..4.;.: 	80.878 
Atigmentatioti do lit poptdailon depuis atrineis 	1:.058 

104 
3g 
4 

41 

244 

-.- 

--.,-. 

==== 
L'augMentatfon ecinhtalk data le, reeerieement , de 1911 sur eellii de 1907 

soit : 10be habitants, provient s 10 de l'installation JIM:je Makatea de la, 
'Compagnie Française des phosphates de l'Océanie. qui a fait venir de Franco 
un personnel européen et des ouvriers du Japon ; za de l'immigration chi-
noise. quia angtitene peciant eetté période 413 las fi 1o ctitieiti  
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Airis d'adjudieatién 

Le publie est intoriné 'cita aerà prôCée, en déanee public ire, 
le 10 _septembre 1912, à - 3 heures de l'ap,rés,-micli, dans le 
cabinet du Chef an SérVicé de l'Intérieur, à l'adjudleation, Sttr 
soumissions cachetées, de. ' entreprise d'Un sêivicetégulienpgr  
automobiles, entré Papeete et Taravao, à partir clu ler juillet 
1918 et Pour une durée de 3 années 4/2. 

Ce service devra assurer le transport de la correspoidance; 
des colis-postaux, des passagers avec bagages, celui des colis 
de ravitailleinent et 'autres, 

Le prix de base de cette adjudication est ffité à 15,000 francs. 
Le cahier des charges relatif à cette adjudication est déposé 

au service de l'Intérieur où le public sera admis à en prendre 
connaissance tous les jours pendant les heures de bureau. 

Cette entreprise est réservée aux entrepreneurs français, 

gnquête (te commodo et ineolemiodo. 

Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret du 
10 mai 182, une enquête de commodo et incommodo est ouverte 
au Service de l'Intérieur, pendant un mois consécutif, à compter 
du 6 juin 1912, sur une demande fOrmulée par M. Ed. Atger, 
dans le but d'installer une nouvelle machine à gazoline de la 
force de 10 chevaux, pour ia fabrication de la limonade, à son 
domicile, rue du Marché. 

L'enquête dont s'agit, sera close le 7 juillet 1912, à 5 heures du 
soir. 	• 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS. 

Le Chef du Service des Travaux publics ayant appris que 
diverses personnes seraient désireuses de prendre à la tâche des 
lots de route serait très reconnaissant à ces personnes de vouloir 
bien se faire connaître et de lui indiquer les parties dé route où 
elles seraient disposées à entreprendre des travaux. 

TUHAA °RIPA. PURUMI.T.. 

No te faaroo raa te %Mira no te tuhaa ohipa purumu e e rave 
rahi te taata e hinaaro i te.rave i te ohipa faaau no te tatai raa i 
te hoe mau tuhaa purumu, e mauruuru roa la oia i taua mau taata 
ra ia haere mai ratou e farerei ia'na no te faaite raa mai i te vahi 
purumu te tiâ ia ratou la rave. 

SeRVIOE bE SANTÉ 

Tournée médicale à Moorea. 

M. le Dr Valleteau de Mouilliac; en remplacernent de M. le 
Dr eassiau, médecin du Service Local, se rendra, le 8 juillet 
1912, en tournée médicale à Moorea où il visitera les districts 
de Papetoai, Haapiti, Afareaitu et Teavarojreaharoa. 

(»ripa rapaan raa ma,i. 

E haere te taote ra o Valleteau de Mouilliac, ei mono i te taote ra 
o Cassiau, tante no te Han, i te 8 no tiurai 1912, e faaati na Moo-
rêa no te hi'o raa i te mage e hiopoa oia i te mau mataoinaa ra o 
PaPetoai, Haapiti, Afareaitu e Teavaro-Teahar• 

juin 
	 10i11•14m, 	_OES ETA131.Ngy1:::*%) FIVx.);Ç'.A1:-. I E t. ()Cri \ LE 

HISTOIRE D'ALI-BABA 
ET DE QUARANTE VOLEURS ,EXTER. 

MINÉS PAR UNE ESCLAVE. 

Morgiane n'oublia pas les 
Ordres d'Ali-Baba; elle prépare 
son linge de bain, elle en charge' 
Abdalla, qui n'étâlt pas, encore 
allé se coucher; elle met le pot 
au fett Our le bouillon, et, 
Pendant qu'elle écume le pot, 
la lampe s'éteint. Il n'y avait 
plus d'huile dans là maison, et 
la 'chandelle y manquait aussi 
(àle faire ?Fie a besoin cepen- 
dant de voir clair pour écumer 
sen pot; elle én témoigne sa 
peine à Alialla. 

« Te voilà bien embarrassée ? 
lui dit Abdalla; va prendre de 

dans un des vases que 
voilà dans la cour. » 

Morgiane remercia Abdalla 
• de l'avis; et pendant qu'il va 

Se coucher près de la chambre 
d'Ali-Baba pour le suivre, au 
bain,. elle prend la cruche à 
l'huile et elle va dans la cour, 
Comme elle se fuf approchée 
du premier vase qu'elle ren-
contra, le voleur qui était caché 
dedans demanda 'en parlant 
bas:. «Est-il temps? » 

Quoique le voleur eût parlé 
bas, Morgiane néanmoins fut 
frappée de la voix, d'autant 
plus facilement que le capitaine 
des voleurs, dés qu'il eut 
déchargé ses mulets, avait 
ouvert non-seulement ce vase, 
mais même tous les autres 
pour donner de l'air à ses gens, 
qui d'ailleurs y étaient fort mal 
à leur aise, sang 5,  être encore 
privés dela facilité de respirer. 

Toute autre .esclave que 
Morgiane, aussi surprise qu'elle 
lé fut en trouvant un hômtne 
dans un vase au lieu d'y, trouver 
de l'huile quelle cherchait, eût. 
fait-  un.  vacarme capable de 
çauSer de grands malheurs:, 
Mai§ Morne était, aii-cleSse 
dé ses sembla:Mei. Elle.cOint3rii 
en un instant l'importance de 
garder le danger. 

PitRAU 	ARIPAliA 
E NA EIA E MANA AHURU 0111 HAA- 

MOU HIA E T HO& TITI VAHINE 

Anré roa I hienoà‘e te Mati 
faaue i•aa a AriPapa ia Morotia-
ni; faanehenehe ihora oia i te 
atm hopu raa val,..e;tuu atura I 
roto i te rima o„ Apatara o . tel 
ore â i haere I taoto ; tuu atura 
oia i te pani i nia i le aunhi no 
te pape tihopu, e a taipu noa'l 
i rapae i te hua repo no roto I 
taua pani tihopu ra, polie iho-
ra te ramepa. Aitalu e mors 
toe to roto i te fare,, e aita'toa 
hoi e mors' E na hea ra? 
Arca râ hoi oia' ra, na hinaa-
ro la oia e la itea ,maltai hia 
ta'na taipuipu raa i rapae i te 
hua repo no roto i te pani 
faaite atura oia ia Apatara 
to'na peapea rahi i taus vehl 

Naô maira o Apatara «E pea-
pea rahi la to oc i tci reira, a tif 
na a rave mai i te mori i roto 
te hoe o te rae va mau farii, 
tera e vai•oa mai i roto i te 
aua ra. » Faaite atura o Moro-
tiani i to'na mauruuru la Apa-
tara no taua parau ra; e a hae-
re ai o Apatara a moto ai i 
pihaiho i te pipa o Ari-Papa, no 
te pee raa 'tu ta'na i te hopu raa 

rave agira o Morotiani i te 
farci mori e haere atura i roto i 
te aua. 

No te fatata raa'tu oia i te 
farii matamua tana i farerei, 
maira te taata eiâ i tapuni 
roto i taua farii ra, mai te reo 
omuhumuhu niai; k4Ua inclue 
anel? » Omuhurnuhu noa'i râ 
te reo o taua taata eià ra i te 
parau raa mai, hitimauc roa'era 
ô Morotiani i te Maroc) man 'tu i 
teienei reo te mea ra ois I 
hitimaue ohie ai,. ua ite la oia I 
te raatira nana eiâ i te iriti raa 
mai, i te taime mau â i hope ai 
i te huri hia e 'aria i rare te mau 
mea e val i nia iho i taua mau 
niuru na'na ra, eiaha e o teie 
anae nei farii, o te mau farii 
atoa râ, f te tuu raa'tu i te mata 
i'to'na ra mau taata, o tei trio 
roa ino i ta faaea raa i roto, 
à ore noa'tu ai te opani hl* la 
matou i roto i taua m'au farii ra, 
te mea e roaa ()hie mai ai te aho. 

Te hoe titi ê atu la Morotiani 
ra, a hitimauc ai oia mai ia'na 
'toit ra te huru i te ites cria fiai na 
te hoe taata i roto i te hoc 
e ere e, te mori ta'na i, itni ra o 
tel itea„ hia mair e ana i reira, 01 
aoaoa noa 'fa e pi fuir, h91 la te 
atirahi no tei reira. o niaihO râ 
o Morotiani i:te feig i ani to"na 
ra huru. lie ihora oia i roto i e 
hoe maa taime iti pote roa t 
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Madame E. Vincent et M. Auguste Goupil, actuellement occupée par la Société Sun-Lung-Chong et M. Chong-Sen. 
Ces constructions sont occupées par Madame vv. Van der Veene 

Li-on-Yen n° 1039 ( à l'angle du Quai de Commerce et de la rues  Bonnard, ), Tchong-Kiaou n° 871, Lau-Pao n° 1166, Yet-Lee-Sang. 
*Ki et Compagnie (à l'angle de la rue Bonnard et de la ruelle 
Marché à poisson ) et Tchong-Pao n° 1018. 

Elles seront vendues dans leur état actuel, y compris les éta-
gères et les comptoirs, moins les vitrines mobiles posées sur eee 
comptoirs et un petit comptoir de 2 métres de long, qui se trouve 
dans le magasin Tchong-Kiaou n° 871. Elles devront être hmolias dans un délai de 23 jours francs à compter du deux août prochain 
et non avant cette date.. 

Le prix de vente payable au comptant aussitôt après la veste 
sere.„anb.o,nei ,dne 

Fl6t.i0nin0.ne  sera admise après la vente, 
Peur reneeignemeras plus détailles, s'adresser au uommi ture. 

griseur. 
Conzynissain-prismr, 

. Louis DROUET. 

2.11. 

présent où se trouvaient  Aii- 
Baba et sa famille et où elle se 
trouvait elle-même, et la né-
cessité d'y apporter prompte-
ment le remède sans faire 
d'éclat; et par sa capacité elle 
en pénétra d'abord les moyens. 
Elle rentra donc, en elle-même 
dans le moment, et sans faire 
paraître aucune émotion, en 
prenant la place du capitaine 
dos ginIntirg. elle répondit à la 
demande, et elle 	« Pas 
encre, mais bientbt. » elle. 
s'approcha du vase qui suivait, 
et la même demande Oui iut 
faite, et ainsi de suite jusqu'à 
ce qu'elle arriva au dernier, 
qui était plein d'huile; et à la 
même demande, elle donna la 
même réponse. 

Al. 

te faufaa rahi e au ai ia tapea 
roto ia'na i i taua vahi ra, i te 
ati e vai i mua la Ari-Papa e 
to'na ra fetii, e o tei vai atoa 
mai hoi 'i mua ia'na ra, e i te 
imi oioi hoi i te mau mea e au  
e ore ai tei reira, mai te faarahi 
ore noa i taua vahi ra, e mai te 
au i to'na ra ite, roaa matte 
maira ia'na, nemna te ravea no 
tei reira. Faaitoito maoti atura 
oia i to'na manao i roto î taua 
maa taime iti ra, e mai te faaite 
ore i te hoe maa manao iti taiâ' 
'e, i te mono raa oia i taua raa-
tira nana eia ra, /dura 
oia i taua parau i ani hia maira 
e na'o attira 4 Ani Mac, 
ua fatata roa râ. » Haafatata 
'tu ra dia i te 1.21ii 
â la parau i ani hia mai ia'na, e 
na reira noa'tura oie e tae 
noa'tura i te farii hopea, o tei î 
noa iho la i te mori; e hoe â 
parau i te puoi raa 'tu i 
taua mau parau i ani hia maira 

Hôtel restaurant du .  Pacifique. 
S'adresser à T. AMÉDET, Place de la Cathédrale. 

A LOUER 

ANI\ )Ni.j,L'S 

AVIS 
Sont invités à produire dans le délai de vingt jours, à dater de 
ce jour, leurs titres de créance, accompagnés d'un bordereau 
indicatif des sommes à réclamer, MM. les créanciers de la 
faillite de la « Société des Pêcheries de Tahiti » 

Entre les mains de M. Marcel Graffe, syndic de la faillite, 
demeurant à Papeete. 

Pour, en conformité de l'article 493 du Code de Commerce, 
être procédé à la vérification et à l'admission des créances qui 
commenceront immédiatement après l'expiration de ce délai.. 

Papeete, le 18 juin 1912. 
Le Greffier p. i. 

H, VIDAL 

AVIS 

Sont invités à se. rendre le jeudi 11 juillet 1912, à 8 heures du 
matin au Tribunal de commerce, salle des assemblées, pour être, 
sous la présidence de M. le Juge-commissaire, procédé à la véri-
fication et à l'affirmation de leurs créances, MM. les créanciers 
dela faillite de la « Société des Pêcheries de Tahiti » société à 
capital variable dont le siège socual est à Papeete ( île Tahiti ). 

Les titres, accompagnés d'un bordereau, doivent être remis 
préalablement au syndic de la faillite. 

Papeete, le 21 juin 1912 
Le Greffier p. i. 

H. VIDAL 

MANUFACTURE FRANÇAISE D'ARMES ET CYCLES 
• SAINT-ETIENNE 

Le tarif général contenant tous les modèles d'armes, cycles, 
articles de chasse, pèche, voyages, vélocipédie, sports, photogra- 
phie. etc., est adressé franco à toute personne qui en fait la de. 
mande au — 

MARCHÉ COLONIAL — PAPEETE 
Agent de la Manufacture 

pour les Etablissements français de l'Océanie 
Le Marché colonial reçoit les commandes destinées à la Ma-

nufacture et les exécute sans commission d'aucune sorte, les 
frais usuels d'emballage, transport, octroi de mer et change, 
sont seuls à la charge du client. 

Te opani roa nei te taata ra o Turnoana a Tefau e te vahine ra 
o Te Tehuihui Maurea a Tanpiri, e tau fatu fenua e tia i Tiputa 
Rairoa (Tuamotu), eiaha roa te taata'toa e rave noti`e i te haari, 
te opaa e te uto i nia iho i mau fenua ra o 

I» Renua, 2° Utithina. 3° Teopai apura, 4° Tearoma, 5° Terne-
. tuiti, 6° Maufano, 7° Toruamaru, S° Opaliio, 9° Tehopuomatarii, 

101  Tepaeatahora, 11° Teaiamarama, 12° Hopiropiro, e vai an* 
. i Rangiroa, o tei riro raua ei falai no te hoo raa Ina mai e te testa 

ra e Tapora„ a Paiea, mai te au i te parau hoo raa i haanaana hia 
e vai i roto i te piha toroa o M° Vincent notera 1 Papeete nei. 
TuOre.te faahapa teie nei opani raa e hava hia la mai te au 1 te  

• 
Papeete, î te 14 no mati 1912• 

Te mono no Tumoana a l'eu e no Tehui-
irai 	a Taupiri, 

TEMATAHI A TEMARII 

ANNONCES 
	-sa 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

Le Samedi, 6 juillet 1912, à Midi quinze, il sera procédé 
par les soins du Commissaire-priseur, sur les lieux mêmes, à la vente aux enchérespubliquesdes constructions en bois, couvertes 
en tôles, comprises entre le Quai du Commerce, la rue Bonnard, 
la Place du Marché et la propriété appartenant à M. G. Vincent, 

Pour Raiatea, Rarotonga et Auckland, transbordant Pek e 

 Sydney et tous ports de Nouvelle-Zélande — 
Vendredi, 12 juillet 1912. 

S. R. oèamarai  diyug.B.Foseref',61:5 

"Union Steam Sh5:o Comme' 
expédiera— 

LE V APTetra 	r2,A T__,T.TNn ' 7  

PAPIIETE. -- IMPRIMERIE DU GOUVEIINEilEtiTi 
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